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LE CANADIEN EMIBRANT
ou

Pourquoi le Canadien-Français quitte-t-il 10
BasCanada,

PAQ DOUZE MISStONNAIRES DES TOWNSHIPS DE L'EST.

<Rien n'est si beau que son pays."

(Suite et fin.)

Tel est le sort réservé cette année à une
douzaine de familles de Stanfold. Il y a à
pleile deux mois, on a signalé à queluques co.
sons de la partie nord du township d'Halifax
de laisser leurs terres. Pauvres familles, épui-
Sées déjà par des privations de toutes sortes,
où irez-vous chercher refuge et protection 1
Aurez-vous assez de courage pour recoi-
m1encir vos péniblbs travaux de défricheur 1
90'il est à craindre que vous n'alliez plutôt,
Chercher un moyen de vivré à l'étranger, 'au

risque d'y perdre commue tant d'autres, votre
religion t vos mours I

Dans le township de Bulstrode, où il y a
Près de cinquante fhmilles établies sur les
llème et 12ème rangs, trois et même quatre
Individus se présente;ît chaque année, paten-
tes à la main, se disent propriétaires des ter-
re! occpées Unr les colons ; assurément quel.

-1.unis l'euxc pteit sur l'iguorance, et la
lone foi de ces pauvres gens. Pendant ce
telips, ou dépouille la terre du celon lé son

eilqeur b u'il puisse s'opposer à cette

jusîice Celani'arriverait point si la loi
obligcait los grands propriétaires à enrégistrer
chez le greffier du conseil municipal de cia-

qute îtowislîij, leurs noms, le lieu de leur rés:
dr Ice, et les ieléros .des lots .e terre qu'ils

L'annîée dernière, quarante familles écossai-
ses talies depuis environ dix ails sur le do-

ci- la Co pieio es terre de l'A mné-

riqie di Nord, vû le prix énorme que cette
coui Pagie exige ar acre, dans une partie de
Weedon, lieque se trouve double par les in-
érêts :e quelques années, ont été obligées de
quitter leurs terres pour ,'établir sur cellesdiu

ýererneetdans le township WiusloW
W p ant pour tout prix de leurs s ie rs ie

lCeCration des directeurs cie la Co gnlie
Cet état Le choses est-il donc supportable. fEt

t'ritqu'il subsistera, croit-on, de bonne foi
que la coloniation des townships de l'Est s
fera rapidement I N'est-il pas vrai de dir

illie, tant que la Législature ne portra pas ret

potrd à ces maux, l'on fera d'initlues effort

nes activer la colonisation, et eue b.s domai
n 5 des specuilateits seront toujours une bar

fière insu rmonable 1
Loin de nous la pensée de dépouiller -t de

loséder de vive tbrce les grands proprié
tiires. Le droit le prorriété est sacré et in-
gilable ; mais puisqu'il est reconnu que ce
quan es. COIC SSIIs Le terres en bois de bout

pe, r spéeilatidn, on laisse sans valeu s
un obstacle à iétabli-sîimnt de lit>liî

Portante partie du Bas-Canada, le gouiver
ieiient peut-il refuser d'écout'! la voix pibl i

élevée d'une extrémité à l'autre d aay
e dVoir le plus sacré d'au 0bo gouverna

tenit n'est-il pas de fournir aux premiers bc

tei du peuple 1 Ne doit il donc pas, en ton

jiistice,,te ciliter, par tous les noyense it iPollvoir J'établissement dei terres incultes

ar e'est. là le premier b soin du peuple dan

leasCanada.tt
pour détruire un niI senti par tout np

t4,l fallait sacrifir ttd elq enp

iculiers il nous semable que gouD relci
C evrait pas hesiter àal fur. Dn C

lIIONTREAL, VENDREDI 30 1¥MAI 1851.

dont ils'agit, notre gouvernem
se trouver dans inée èsition

Il ne s'agit pas de faire que'it
seulement d'arrêter le cours d

poursuit depuis long t-rpsd
grands proproiétaires à l'ord

porter leur quote-part des cha

a été passé à la dernière sessi

des amendenîents-à la loi de

qui autorisent la vente des ter

tres sont absents, quti permette

seil municipal de lever une tu

rant dans le louis sur les prop

dans chaque municipalité. C
suffisent-ils? Nous pensons

beaucoup à désirer: La voix1
de quelque chose de plui( qui

légère ; comme,en effet, les

res peuvent avoir une certamn

l'évalutation qui se fait des1

taxe se trouvera dans bien d

beautcoip. De plus le conse

pas l'imposer, et cela est cati

sera pas toujours et q.. un

grands propriétaires échap

cette taxe et ne contribuero
le tort qu'ils' ont fait at pays
dons donc, avec instance, po
de l'Est, dans l'intérêt du pa:

ger le fuible contre le fort eti

organisation locale qui lui p

at moins à deuz sous l'acret

incultes. Alors seulement le

q u'il a efin obtenu justice du

ipriétaires, qu'ils auiront com

, le tort qu'ils ont fait ; alors se

,leur induie des propriétes disi

- laisser à leur valeur réelle,1

qitelles ne soient pas exe

charges qui leur reviennen
- townships verront alors leuré

- prendre vigueur par l'ai

. afflueront de toutes parts

l'unique moyen, dit W_. Wa

ddu Coité le Driutnîuid, d

- blisseient des terres inculte

dre la possession onére*use au

M. le docteur Boutillier,
comté de Saint Hyacinthe, di

> 31 décembre 1850, adressé
. observe judicieusement qu

t acres de terres que contienu
calcul, les townships de l'Es

moyen de cette légère taxe

e acre, la somme de £2-2,916c
- suipposant mme que cette t

s par acre ie donnât que £15,
. somim employée judlicieu
.- réparer les anciennes routes

nouvelles, ne serait-elle p

e cours 
- Nous croyons devoir appe
- gouvernement sur une clau

12e Viat. chapitre 31, amen,

t- disposer des terres ptblique

, est statuté • .que toutes les t

s desquelles des honoraires ét

- sont encoro dûs, out sur lesqu

- d'établissement imposées ne so

. plies, ou dont l'accomplisser
cre prouvé, seront confiequé

- deux années après la passatio

. à muoiis que, dans cette périe

i raimes ie soient dûment pay

1 ditions d'établissement d'ic

s satishiretion dui gouverneurE
vit toujours, que rien de ce

n. dats cet acte ne sera interp

r- pliqtiant aux octrois gr-ati

it acres, sur la ligne des che

s vaut qu'il est prescrit par

No. 7O~

îent est loin de l'acte amendé pai le présent acte."-D'après II O .Etablir un bon système deVoierie. chacun suivant la grandeur de, la terre qu'ik

aussi gênante. cette clause, un nombre considérable de lots b possède, et qu'ils ne soient obligés à aucune

u'inuisice, mais devraient-être consqués depuis et après le 30 Un autre grand obstacle à l'établissement autre dépense pour chemins. Qu'au boutdj

injustices qui se rni de cette année, jour auquel expirent les rapide des terres incultes dans les townships ces terres il y ait un chemin atiquiel seron. -

de rappeler les deux années depuis que cet acte est passé. de l'Est, c'est le manque de chemins. Que obligés de travailler les gens dont tes terres

re, de leur faire Car nous pouvons asssurer que la plupirt ds le lecteur se suppose pour un instant à la aboutissent à ce chemin, dans la proportion de

rges de l'état. i orands proiriétaire sont bien loin d'avoir rem- place d'un hardi chercheur de terre. Après l'étendue qu'ils occupent, et que de 1lus ils

ron du Parlelernt pli les conditions auxquelles leurs -terres on* avoir parcouru une partie des townships, il a soient Qbliges à la route qui conduira au che-

S municipalités été cédées. Une enquête sur les lieux, faite troucé une terre, qui par la qualité du sol, sa min principal. Que les routes soient éloignée%

sre dont les ma- par les agents des terres de la couronne, fe- situation, le prix de vente, lui convient. Si les unes des autres d'une lieue au ruoin s ; que

ent aussi au con- rait connaître bien des frudes et certaines cette terre se trouve à un, deux et rûème les autres voies de commimnication soient en-

axe a isssot cou- exactious que plusieurs de. ces messieurs se trois milles du chemin le plus à proximité, en- tretenues auî moyen de taxes prélevées sur

riétés comprises permettent avec une bonne foi digne des Car- treprendra-t-il de se donner une bonne sortie toutes les terres incultes ; que les terres de la

i mendemens thiainois. , qui ne lui coûterait que la bagatelle île trois couronne et du clergé ne soient pas exempte%

qs ails Inissent Nous ne Pouvons terminer cet article sans à quatre cents piastres du mille ? La chose de contribuer aux travaux pubis ; qii'enfia

Publique deinan- mentionner les conditions très-onéreuses im- s erait absurde. Attendra-t-il de l'aide des le conseil municipal soit obligé6defaire ex

p cette taxe trop posées aux colons établis sur les lots*du clergé. Propriétaires voisins ? Nous avons vu comme ter cette loi. Ceci nous amène tout naturel,
g ra ds propr4é Le prix de l'acre est d'abord de quatre che- les grands propriétaires sont généralement lement à parler de notre loi municipale.

e influetice sur lins, mais il faut de plus que le colon paie une portés à prêter secours au nouiveau colon. Le système des municipMI s est sans con%

propriétés, cette rente pour le terme de leur occupation, aux A.ura-t-il recours à la loi ? Mais alors quelle tredit une institution dont le peuple a un e
esroprédite de taux suivants, savoir perte de temps e d'argent, et, pour peu qu'il. trême besoin. Par ce système, le penge a la

i est lTlre de ne " Pour le premier terme de sept années, 25 rencontre d'opposition, parviendra-t-il jamais contrôle de ses affaires locales, et il est le soi1

ise qu'elle ne le chelins par an," . à réussir? Très-probablement que non. Il plus grand intérêt de les régler d'une manière

bon noubre de " Pour le deuxième terme de sept années, lui faudra alors se décider à faire seul, un convenable. De l'aveu de tous, le système

jieront encore à 50 chelins par an, chemin tel qu'on en voit dans toits les town- actuel est insuffisant et ne remplit pas les vuea

nt pas à réparer " Pour le troisième terme de sept années, shipa ; chemins si affreux qu'on pourrait dou- proposées ; il faudrait décentraliser" ce pou%

Nous deman- 75 chelins par an.'' ter qu'un homme pût être assez hardi pour voir, si l'on veut qu'il fonctionne bien, et- lI
.u ltownships Ainsi un lot du clergé de deul cents acres y passer, sile fait sne se renouvelait touts les donner à chaque localité. Si l'habitant d'une

urs et pour proté- de terre, coûte £0 0 0 ; s'il t ocupé de- jours. Quel encouragement! Cependant paroisse est incapable (c'est prie siilupo.sition)
le p , p e p atorze années, il coûtera £66 5 0 ; telle est à peu près la situation (le tous ceux de diriger ses affaires locales, sera-t-il pus ei

eruette (le taxer s'il est oceupé depuis vingt-un ans, il coûtera qui prennent des terres nouvelles dans les état de comprencure et de diriger les affares da

outestes terres £82 0 0. Celui qui vient s'établir dans towuhips de l'Est, ailleurs que le long des huit ou dix loalits qui lui sont in -onnes t

pays pourra dire les townships, génétalement pauvre, est abso- grandes routes ouvertes ,par le gouvernement. -Ne pouvons-nous pas dire avec vérité que le

ces orands pro- lumnent incapable de payer unt lot du clergé à Aussi, dès qu'il s'ouvre umie communicatin systerne actuel n'a été que peu profitable pour

emencg à réparer des conditions aussi dres que celles exposées assez ficile, voit-on que les terres qui la bor- nos townships ; qu'il a retardé an contraira

ut ment cette va- ci-dessus. Aussi nous pouvons affirmer que dent sont prises rapidement, quelqu'en soit le l'améliorton générale dans la plupart de%

aî rles sur cent colons'eotsduprix.comtés ; qu'il n'a rien fait pour l'entretien des
Paraîtra potin esmur> eitc lon ui s'établissent sutr les los1iiprx.1
pourvu toutefois clergé, à peine s'en trouvera-t-il quatre ou six La loi donne luien au conseil municipal le chemins ; qu'il Il'a contribué en aucune niab

pts des autres qui porront les acquérir A Btlstrole, pour pouvoir de faire faire 'des chemins, mais c'est nière à l'avancement de l'agriculture?
mpt es droit. Les ne citer qu'un fait entre mille, quatre familles plutôt une autorisation, unm permission, qu'une Dans les townships de l'Est, le systènme actu-

étalissement re- étblies sur deux lots du clergé depuis quator- obligation ; aussi messieurs les grans pro- el e voierie est uetheace, et lettre-morte pour

be des cotons qui ze années,orit décidées à perdre leurs anié- priétaires qui ne sont pas sans avoir ute cer- les raisons suivantes: 1 0 . le pouvoir d'établbe

car le meilleur, liorations, à perdre le fruit de leurs sueurs, se taine influence dans les conseils munieipaux, des chemins,ou de les réparer, se trouvant, par,

tts, représentant trouvant absolument incapables de payer £66 ie trouvent-ils que trop souvent le moyen de ce système, dévolu aux conseils municipaux

l,ccélrer l'éta- 5 O, malgré leur bonnp volonté, pour des ter- refuser avec courtoisie ce permis qu'on leur de conté, n'a point cette action et cette uinit¼

s, serait d'en ren res dépouilléesde ce qui constituait leur plus donne de dépenser leur argent dans les che- de vutes qui seules peuvent faire parvenir à ui

ix spéciulateurs." grande valeur. Car il existe une condition ex- mius. Dans touts les cas,, ils réussiront tou- bon résultat ; 2 la confection des hentins
xe s ntanît du presse de toute vente future des réserves li jours à retarder la confection des chemins; ai est, dans la plupart des ýas, vu l'immunité de

eans sa lettre du clergé, qute acquéreur, jusqu'à ce qu'il ait grand. désavantage des colons. Il fauîdrat réserves lu clergé et des grands propriétaires,

au anali , *payé en entier le prix d'achat de son lot, ne donc que la loi ne laissât pas tant d£ liberté entièrement ait delà des forces et des moyens

éles 5,500,000 otrra en cotpur ni en enlever-les bois, à aux conseils municipaux, qu'elle leur prescri- des propriétaires résidents; 20 la grando

eins que ce ne soit pour défrichemeut ou vît des règles qu'ils ne pussent changer à leur tendue des comtés et l'éloignement descchefs,
net, .uiraient sn btis guise, _qu'en un mot ils fuissent obligés de lieux sont cause que, de fait, depuis la Cha'u,

re deuix sous par " Si l'exemple dut gouvernement (paroles faire faire les cliemins, saris que le colon, eût dière jtscl'à la rivière St. François, il n'y a

haeuxe-anné. Eu dil comité spécial) qui vend actuelLenent les à s'enti inquiéter. La chose est certainement pas de municipalités On force. IVour en coni,

ae de-aeu.x sous terres pbiqes à des taux si modérés, si les bien possible. Suivant nous, on obtiendïait vaincre les plus incrédules, nous pouvons af,

000 par a, ette efforts &A ibons citoyens pouri améliorer la cet heureux résultat en donnant une autre loi firmer que, dans le vaste comté de Mégantie

0 faire cotition de leurssemblables et faire prospé- municipale. Poutir qu'on ne nous accuse pas ainsi que dans la partie du comté de Drum,

u àenfaire de rer leur patrie, si.la voix de l'opinion publique de vouloir critiquer umialicietsement des lois mod comprise entre le comté de Mégantia

as d'mn grad se- élevée d'un bout à !'autre de la province, si existantes, de vouloir détruire des lois sans et le St. Fraçoi, il n'y a ni inspecteurs, nt

enfiuî lenr propre intérêt bien entendu n'en- nous inquiéter s'il y aurait moyen d'en faire sous-voyers nommés pour surveiller l'entretier

erit c grads ropriétaiues à changer de noivelles et de meilleures, nous nous per- des chemins actuels, grâce à potre système ac,

tler l'attention du ade pyst ue la législature doit avoir le pou- mettrons de faire quelques suggestions qui tuel de voierie. Cet état de choses existe de.
se de l'acte de la de sst ea e faut l'espérer. le courage pourront peut-être jeter :Ptelqtue jour sur cette puis quatre ans.

sdan laqelpou i e rouévier à un si grand mal." (29 mai, question difficile. Comme nous l'avons dit, Le gouvernemet a fait oudéj
es, par laquelleio dere de ce n'est pas une demi-mesure qui suira pourn plusieurs aninées, de grandes routes * cellesi de

aerre paables et 1Nous ne demandons point une chose mpra- arrêter le cours des naux que nous avons si. Craig, de Gosford, llandford, dle Sliipton et

aient paya dits ticable et opposée ami sentiment public ; maiîs igualés ; ce qu'il fautt, c'est quelque chose de, de Lambton qui ont sans doute beaucoup coni

t pas encoe remo- ntn ![ en croyovs ct) droit de demander que 1 plus clair, de plus efficace, de plus à la portée tibué à la colonisation des togships de IEt
nt paest encrrenos enl'ns h de faire pour les townsipus de Ide tout le monde que la loi actuelle de voier'e. niais ces routes n'ayant été ni entrýtenues, n

e I'esetpiratsiol de l'Est, cei'oa su si bien faire dais le Haut- Nous proposerons nco que le chein sur réparée., sont maintenant dans un état bieil

es a C'epiraeonde Caada,q o le mal des grandes concessions lequel se bâtit l'église de Ia congrégation la dép!orable. Le méme sort est réservé au che

d, es it -o- de terres a existé, quoique jamais à un degré plus nombreuse de chaque township, pourvu m1 provincial d'Artbaski qi traverse le

s, les dites con- tel qu'ici. Nouts demnadomis ue loi claire, Ique ce ie soit pas une route, fût appclé cle- differents towniships de Kingsey, Warwick, Ar,

sles tovées à la fco cle à exécuter, qui permette de faire côn- min principal. Il est bien entendu que la loi tabaska, StanCold, Sommerset, Inveriess. Ce
ene pouei à po tner totes les terres icultes aussi bien que devra déterminer quel serait le chemin prin. chenin, terminé en 184S, et qui a coûté à la

qei est Contenu les ternes cultivées aux améliorations publi- cipal dans le cas où il n'y atrait ps d'égse province la somme de £15,513 16 9 (y coin,

ité Cesomtes'ap- ques ; par ce moyen le mal occasioné au dans le township, ou dans le cas où eile se pris le pont de Slelbourne sur le St. Françoin)

té demenquastep ys par les grands propriétaires, disparaîtra trouverait sur une route. Que les propiétai- d'utt si grand avantage pour les habitants dîes
uits pblics, suti- avec rapidité, conme dans le Canada Occi. res des terres qui abou'issent à ce chemin townslipts de l'Est, deviendra bientdt aussi

la 26 section de dental soient seuls obligés à le faire et à l'entretenir, impraticable que le henin de Gosford actuiet

avait surpris les plus hardis, et Robespigre en ces gémissercnS

a Ii serrant la main, lui avait dit: Si la patrie toutes parts.
contenait bon nombre de citoyens comme toi, Sai-tu, i

elle serait satuvée.... Le jeune montagnard royaliste, citoyenne, e

ans s'en douter dévenait un instrument dans nue d'innocentes victimes

LE MONTACNARD "1main le l'ambitieux dic ta"etr. natio"ale °ndamne.
B3oujouir, citoyen Gracchus, dit-il en entrant. Je suis femme, George

OU LES Il alla à la jeune fille et lui tendit la main. Et je t'aime, etèl.

U EBonjour Marianne, bonjour. Comme tu es et. e a , c to e

ÈUp1UBLIQUIES. bouleversée ! es-tu malade rN'est-ce upas, citoyen"
Oui, justement s'empressa de dire Gracchus, nes.ie peuveet pas nuit

ma... nia nièce est toute souffratte aujour- suis pas co ceux qui a
' 1 7 9 3 .- 1 8 4 8 . d h u .s t.é C ' sttn m o n trit et
ux3Voussouffrez, dit Georgesen s'assayant pmès -'ti
(Premniere partie, 1793.) VoXousu e rp

(ue d'elle. 
vixvibratnte. -

(suite.) Ce ne sera rien, balbutia la pauvre Jeanne. Gracchis s'était ruitp

11) a i i]Geor s essay de la faire sourire par ses dans un éttd inqi eetct
aruia n t a in si, la pa u vre enfa n t jo ign ait ses G eorg e.m i ess ay a n. la f a r o re pa e nt d a ri a t nq erfs...d

itntiec utute exprebsoun sup1 pliante. p,,roles, niais en vain. Les 1paroles frappaient Marianne... nia nièce.

te( a e uelques secondes s'étaient à pepe soli oreille, niais elle ne les écoutait pas. étrange. Les nerfs.-. p,

nier. qnva ueqtendit des pas dans l'esca- Georges, murnura-t-elle' d'utne voix triste, si le citoyen Georges' ne
e avait int-l s'est encore versé bien du sang aujouir- tous deux comme il nous

11 - s, et crnre..et e Gra

ait raison, lit totit i as Gracebus, je d'h il i? bcroire.--

e e à e n d usi . u e f a ee... u t e n e L h ! i l e s t v r a i q u t e j ' a i s o u v e no t s e nu - p a t t i o t e , t i t i c e u ! e p a i st v. o jtl, ie entendre aussi. Que faire ' Voilà bien les femmes, dit Georges avec mni- je crois, citynGrc
s J e a n n e , d u c o u r a g e . . a t i e n c e - r h ! i ll i e s t r e e u e r . M' a i s u v .xe l p a B io e n, b iif t n s

De Saverna5, hâletante d'émotion, ti mon m-oeir faillir et reibuer. Mais deux o Bien obligé I... aisc

. Xiét ut x fixés sur la porte avec une an- aiss autes : ta atrie et la liberté sis u necntrei t G r cchu s, 'ai fait mnes

clu di-t 'aelir Je sutis lié sous une triste enule nia niè.-e, C'est1
jîoitt. l'veli~. - ----- ~ t~ 1- I , enuîa condamîné quf

~s (liii retentissent de Jean uic ~es signes télégraphiqutes fort expres- que bien 4es voix se chargeront de ni~lé4ie.
Lions et de haines, mais qu'une seule-les veu~

bs qui retentissent de Jeanne :les signes télégraphiques fort expres-sifs. .

riant, que tu frises la Mais la jeuine ifle, tout entière plongée en

plaignant ainsi eom- elle-même, n'entendait et ne voyait tien que

Sccuix qe la justice les pulpitatiois de soi cSur et le cortège dotu-
loureux de ses pelusées (ui passadt devant ses
yeux avec de longs habits de Jetil

Georges, dit-elle en se penchant vers lejetu-
.* ne montatguard, les pensées qui nie sout ve-

Jracchuîs, qie les fem- nules aujourd'hui, ne vous viennent elles pas
s comprendre ? Je ne quelquc f[is aussi ? Quelque fois ne dites-vous
mirent Théroigne de point 'quu'l pemuvenît une pas etre coupables etarimnenls; ceux que~ vous couidamnnez ainsi seut-

rromipit Jeanne d'une lemnctt parceque la volonté de Dieu les a fait
naître dans tun château au lieu qulle ce soit dans

roché d'elle. Il était muie cbaue ? Nevous dites-vous pas.que ces
e très-prononîcé proscriptionîs qui frappeuut tant de têtes à la fois,
. . tu es parfois fort et fout ies enfantsd'ue umême patrie des exilés

Pour sûr... C'est que ou des morts, sont peut être ius crimes ineffa-
nous coinaissait pas çibl!es dont vous chargez v'tre conscience 1:-

s connait, il pourrait Georges... mon ami... vous si bon, si gêné-
reux, ie vous êtes-vous jamais dit cela et n'a-1

chus, que tu es un bon vez votus 'tuas tremblé en vous-êiémîe ? N'avez

ié.. . vous pas se titi tout ce sang versé, vous rougir

ertaiuîenient, continu.a les mains et vous imonder le cSur ?..
pleuves... Oui citoy- O i! ne parlez pas ainsi !... Le prlez îpasi
nal à toi... apprends ainsi, Marianne !... mniura Georg-s nt se

ui ni'n uvaient pas dtit frappant le front ; ie semez pas le doute dans

que bien dles voix se, chargeront de mualédie,
tions et de haines. muis qu'une seule.les ven,
gera toutes : la voix de la postérité.

Ah !.. mon Dieu !.. mon Dieu !... nrmura
Jeanne bien bas dans la. désolation deu soiia
CœIur.

Je taime trop Iàrianne, ajouta George,
avec douceur, pour pouvoir t'accuser et j
comprends que le cœeur d'une femme, tout d.
tendresse et de miséricorde,ne soit pas à aha
teur de ce sang «épaadu pour le salut de tous

Et hangeant subitement d'epression :
Vois tu Marianne, quand.ui bloc de 'pierra

ou de granit barre le chemin, pour se rayer
une route on en disperse les débris',de toua c6.
tés ; pour creuser dans une génért ioâIe sil.
lon Zie la liberté, il faut aussi que hi pioche et
la hache y passent.

Tu parles comme iun livre, s'écrjiaraecht,
qui tenait beaucoup à placer une pXrOIe,Gcorges s'était assis devant la jeune fille

Un (le s-s bras était appuyé sur une petite ta,
l'e qui était pyrès d'elle, et sa muain y prit ma,
chinalemtent une feuille de paIpier qu'il se mit
ô tourner entre ses doigts. Sur cette feuille
de papier quilelques lignes. étaient éclites C'é.
taient des pensées échappees au coeur de Jean.
ne pendant ses heures de rêverie et de soli

Imm

No. 70.


